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Projet Herakles 
 

 

Possible changement de cap à 180° : SME absorberait 
peut être SPS. 

 

�  Lundi 14 novembre en CE et CCE, les élus CGC de SPS et SME, l’élu CFDT 
de SME et les élus CGT de SPS ont accepté de rendre un avis sur le projet de 
fusion. 
 

� Ne disposant pas des informations et garanties nécessaires, les élus 
SUD de SME et SPS n’ont pas rendu d’avis, suivis dans la démarche par l’élu 
CGT de SME et l’élu CFDT de SPS. 
 

En ce début de semaine, des informations diverses et variées font état d’un 
changement de sens de la fusion absorption. 
 

Pourtant le projet avait été présenté en indiquant que SPS absorberait 
SME. 
 

Mais voilà, les ministères de la Défense et de l’Economie (Bercy) ne seraient 
pas sur la même longueur d’onde ! 
 

Face au possible rejet du dossier par Bercy, Safran l’aurait retiré. 
 

� Bercy demanderait que ce soit SME qui absorbe SPS. 
 

 

� Or nous ignorons totalement les conséquences sociales et juridiques 
d’un éventuel revirement. 

 

Les évènements donnent raison à SUD. 
 

Nous estimions ne pas avoir les informations indispensables pour donner un 
avis (conséquences sur l’emploi, l’organisation et les conditions de travail, la 
mobilité, le stress et le volet social). 
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Face à tant d’incertitudes, dont les effets peuvent être très lourds de 
conséquences, les syndicats SUD de SME et SPS avaient mis en garde et 
adressé des courriers tant à Safran (PDG Herteman) qu’aux élus et 
ministres de la République. 
 

Aujourd’hui, nous ne savons même pas qui absorbe qui !!! 
 

Le CCE SME et le CE SPS sont convoqué dans l’urgence mercredi 23 novembre. 
 

L’ordre du jour serait le suivant : « Evolution du projet de fusion SME-SPS. » 
 

Depuis le début, cette procédure est bâclée, tout est fait dans l’urgence et 
aujourd’hui, nous nous retrouvons sans délais, avec un calendrier totalement 
remis en cause. 
 

C’est le résultat de l’incompétence de la direction qui en voulant aller trop 
vite, a perdu du temps !!! 
 

Demain, nous demanderons à la direction des réponses précises aux questions 
qui se posent : 
 

� Pensez-vous maîtriser la situation dans l’étape actuelle du projet de 
fusion et comment prenez-vous en compte la perception qu’en a le 
personnel ? 
 

�  Quel est le sens de la fusion ? 
 

� Si vous ne le savez pas, la fusion est-elle suspendue ? 
 

� Quelles-sont les raisons de Bercy de vouloir l’inverser ? 
 

� Dans quel délai pensez-vous être en mesure de nous apporter des 
réponses claires ? 

 

� Que comptez-vous faire s’il y a changement de sens de l’absorption (avis 
donné au CCE) ? 

 

Si nous espérons obtenir des réponses, nous doutons de la capacité de la 
direction à nous répondre comme de la crédibilité des réponses qu’elle nous 
apportera. 
 

Dans le projet qui nous a été présenté, la direction n’affirmait-elle pas 
que SPS absorberait SME ? 


